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Les grandes lignes des aides existantes. 

 

Beaucoup de subtilités, nous contacter 

pour avoir plus de précisions. 



Aides PCAE (Plan de Compétitivité d’Adaptations des Exploitations Agricoles) 



Eligibilité : 

250 000 €HT par associé, déplafonné pour les GAEC (100 000 €HT par associé à partir du 4ème) 

La mise aux normes et la gestion des effluents ne sont pas éligibles sauf exception. 

Nouvel Installé : 

installé depuis moins de 5 ans avec 

ou sans aides 

Jeune Agriculteur : 

installé depuis moins de 5 ans 

- de 40 ans au dépôt du dossier 

projet dans le PE 

Aides PCAE 



Aides PCAE 

Priorités : bâtiments, conditions de travail, performance énergétique, 

qualité environnementale 



Aides PCAE 

Pour réaliser le dossier de demande les pièces les plus longues à 

obtenir sont en général : 

 

- le permis de construire s’il y a lieu 

- 2 devis par corps de métier (exemple 2 devis maçonnerie, 2 devis 

tubulaire,…).  

Si un devis est supérieur à 90000 € il faudra 3 devis  

Exemple: devis charpente couverture 100000 € il faut 3 devis de 

charpente couverture et si la maçonnerie 50000 € il faut 2 devis 

de maçonnerie 

- un accord bancaire de principe 

- d’autres pièces sont demandées mais ne sont pas précisées dans 

ce diaporama 

 

- ATTENTION : les travaux ne doivent pas avoir débuté avant 

de réaliser une demande de subvention bâtiment 



Aides PCAE 

Nous contacter pour tous renseignements 04 71 45 55 38. 

 

Nous pouvons vous accompagner du dépôt de la demande de 

subvention au paiement du solde. 

 

Le service bâtiment peut également réaliser le permis de construire 

et faciliter l’obtention de devis. 


